
Avec l’Agirc et l’Arrco, les groupes de protection sociale agissent pour 
votre retraite complémentaire • AG2R LA MONDIALE • AGRICA • APICIL •  
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La généralisation de la norme 4DS à compter du 1er janvier 2012, 
en remplacement de la norme DADS-U, a été annoncée par un 
arrêté du 9 juillet 2010, après consultation des acteurs concernés 
(éditeurs de logiciels, représentants des entreprises et des tiers 
déclarants…). Les déclarations dématérialisées annuelles des 
données sociales de 2011 devront donc être réalisées uniquement 
au moyen de cette norme.

La norme 4DS garantit la stabilité globale du message DADS-U en 
rendant  plus souple et plus cohérente l’utilisation de certains 
groupes de données, notamment selon que le salarié relève du 
champ du secteur privé ou du secteur public. Elle nécessite cepen-
dant des modifications et des ajustements dans votre logiciel de 
paie et votre système d’information paie - ressources humaines.

Une intervention de votre opérateur de paie permettra d’effectuer 
les mises à jour nécessaires à la norme 4DS.
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